
Entreprises
Faites bénéficier votre entreprise des compétences indispensables 

ajustées à vos besoins et à votre budget.



LES AVANTAGES DE LA COLLABORATION AVEC LE GROUPEMENT D’EMPLOYEURS

Gamme des compétences proposées et gérées par le GE64 :
  Cadres : qualité, environnement, sécurité, marketing, finance, ressources humaines...
  Employés : administratif, aide-soignant, comptable, informaticien, vendeur, hôte de caisse, agent d’entretien...
  Ouvriers : magasinier, chauffeur poids lourds, manutentionnaire, cariste, agriculture, agent d’entretien du bâtiment...

INTÉRÊT SOCIAL :
  Le GE64 effectue un suivi personnalisé des salariés :
  Possibilité d’évolution en CDI à temps partiel ou temps complet .
  Garantie d’un emploi stable vis-à-vis des interlocuteurs bancaires ou immobiliers.
  Valorisation par des actions de formation.
  Acomptes sur salaires en fonction des demandes.
  Actions d’un Comité d’Entreprise (chèques cadeaux, tickets restaurant...).

INTÉRÊT ÉCONOMIQUE :
  Le GE64 est une structure financière solide avec ses capitaux propres et son système de garantie.
  Nous appliquons des taux de facturation particulièrement étudiés pour une répercussion des exonérations légales.
  Intéressement de nos adhérents aux résultats du GE64.
  Décalage de la facture par rapport aux payes.
  Nos adhérents ont un pouvoir de décision quant au taux horaire, à la forme ou à la durée du contrat..
  Nous prenons en charge les actions de formation.
  La gestion de vos contrats est externalisée.
  Réalisation d’un bilan quadrimestriel validé par un Expert Comptable.
  Mise en place d’un Conseil d’Administration par Trimestre.
  Organisation d’une Assemblée Générale annuelle avec un Commissaire aux Comptes.

INTÉRÊT QUALITATIF :
  Le GE64 est certifié selon la norme ISO 9001 Version 2015.
  Nos collaborateurs et vos interlocuteurs ont une compétence établie et reconnue.
  Logiciels informatiques spécialisés.
  Actions de recrutement personnalisées.
  Actions de formation décidées d’un commun accord avec les entreprises et les salariés.
  Etats de gestion et de suivi du personnel à la demande.
  Compétences en conseils juridique et social au sein des permanents du GE64, à votre écoute.

INTÉRÊT PRATIQUE :
  Prise en charge des recrutements et organisation des missions d’intérim.
  Gestion et délégation de CDD moyen et long terme, de CDI temps plein ou partiel et de contrats spécifiques.
  Gestion de votre personnel sur le territoire national.
  Maillage de postes entre plusieurs entreprises (temps partagé).

Le GE64 est un outil efficace mis à disposition des entreprises adhérentes dont l’intérêt est à la 
fois pratique, économique, qualitatif et social.



NOTRE COEUR DE MÉTIER : LE TEMPS PARTAGÉ

Nous sommes en mesure de répondre également à toutes les demandes de contrats :
CDD, CDI, saisonnier, intérim... Les profils de nos candidats sont diversifiés et correspondent à l’activité 
multisectorielle des Entreprises du Pays Basque et du Béarn.

PYRÉNÉES PARTA’GE, qui gère les CDI temps plein ou partiel, les CDD longue durée et saisonniers multisectoriels.
TOURISME EMPLOI, qui gère les CDI temps plein ou partiel, les CDD longue durée et saisonniers dans des établissements 
du tourisme.
PARTENAIRE EMPLOI, SAS d’intérim, qui gère les contrats intérim.
GESA, qui gère des salariés mis à disposition dans des établissements non soumis à la TVA.
SUPPORT EMPLOI, qui gère des salariés en portage salarial.

Placé sous une même responsabilité, le GE64 offre 4 structures de gestion du personnel:

Nos objectifs :
Être un outil complémentaire et efficace de gestion du personnel pour les Entreprises.
Contribuer au développement des emplois.
Maintenir les valeurs de respect, de confiance et d’efficacité professionnelle.
Conserver une indépendance et une solidité financière.

Créé en 1996 à l’initiative de M. Robert VILLENAVE, notre Groupement d’Employeurs (GE64) est une association 
à but non lucratif (loi 1901) géré par un Conseil d’Administration composé de dirigeants d’entreprises. Il réunit 
actuellement environ 400 Entreprises Adhérentes et gère une moyenne de 450 salariés chaque mois, soit 300 
équivalents temps plein.
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NOS COORDONNÉES

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT D’EMPLOYEURS

SIÈGE SOCIAL CÔTE BASQUE (+ Sud Landes et France)
Immeuble Alliance – 3, rue du Pont de l’Aveugle – 64600 ANGLET
Tél : 05.59.31.11.57
Email : accueil@ge64.fr

ANTENNE PAYS BASQUE INTÉRIEUR
13, rue Thiers – 64120  SAINT-PALAIS
Tél : 05.59.69.03.42
Email : accueil.stpalais@ge64.fr

ANTENNE BÉARN (+ Ouest 65)
294, boulevard de la Paix – 64000 PAU
Tél : 05.59.68.56.42
Email : accueil.bearn@ge64.fr

Retrouvez-nous sur internet : Suivez-nous sur Facebook et Linkedin :

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi: 8h30 à 12h00 - 14h00 à 18h00.  

www.ge64.fr

Le salarié dépend hiérarchiquement du Responsable de l’entreprise au sein de laquelle il est mis à 
disposition. Le GE64 est l’employeur et à ce titre, il gère:

Que vous souhaitiez vous adjoindre ponctuellement les services de salariés qualifiés ou tout simplement gagner 
du temps dans le recrutement et la gestion de vos ressources humaines, contactez le GE64.

  Les contrats de travail.
  La visite médicale.
  Le relevé d’heures en relation avec l’entreprise.
  Le salaire.
  Les cotisations sociales (retraite, URSSAF, ASSEDIC,...).
  Les dossiers éventuels d’arrêts de travail (maladie, accident,...).
  La formation.
  Tout ce qui peut concerner l’environnement professionnel.


